
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS

L'an deux mille vingt trois, le seize octobre, le Conseil de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais s’est réuni A la salle des fêtes de Molinet, sous la présidence de Monsieur Gérald GORDAT
suivant la convocation en date du 10 octobre 2023.

DÉLIBÉRATION N° DEL2023_114 - URBANISME / HABITAT
ELABORATION DU PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) -

DEBAT SUR LE PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
(PADD)

La Communauté de Communes Le Grand Charolais a prescrit l’élaboration de son Plan
Local  d’Urbanisme intercommunal  (PLUi)  par  délibération  n°2019-145 en date  du 18
décembre 2019.

L’article  L.151-5  du  Code  de  l’urbanisme  dispose  que  les  PLU  comportent  un  projet
d’aménagement et de développement durables (PADD) qui :

-  définit  les  orientations  générales  des  politiques  d'aménagement,  d'équipement,
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et
de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ;

-  arrête  les  orientations  générales  concernant  l'habitat,  les  transports  et  les
déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques,
l'équipement  commercial,  le  développement  économique  et  les  loisirs,  retenues  pour
l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune ;

- fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte
contre l’étalement urbain.

Conformément à l’article L. 153-12 du Code de l’urbanisme, les orientations générales du
PADD doivent être soumises au débat du conseil municipal, au plus tard deux mois avant
l’examen du projet du PLUI.

Les travaux d’élaboration du PLUI animés par le cabinet Latitude ont démarré en octobre
2021  et  ont  comporté  à  ce  jour  deux  phases  qui  ont  fait  chacune  l’objet  d’une
concertation destinée à l’ensemble des partenaires institutionnels mais aussi au public.

1 – Établissement d’un diagnostic territorial qui a permis d’identifier ou de confirmer
les enjeux essentiels du futur PLUI, présentés en réunions publiques les 4, 5, 6 et 10
octobre 2023 :

– en  matière  de  démographie  et  d'habitat   :  retrouver  un  développement
démographique  plus  dynamique  et  équilibré,  prolonger  les  dynamiques
résidentielles créées pendant la crise sanitaire, répondre aux besoins quantitatifs
en  matière  de  logements,  accentuer  la  qualité  de  la  production  neuve  de
logements, travailler à court terme sur le renouvellement du parc locatif social,
mais  aussi  sur  le  parc  ancien  situé  notamment  en centralité,  lutter  contre  la
vacance, etc.
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– sur  l'armature  du  territoire  et  la  mobilité   :  poursuivre  le  renforcement  et
l'évolution  de  l'armature  en services,  équipements  structurants  dans  les  villes
centres  et  les  bourgs,  poursuivre  le  renforcement  de  l'offre  de  santé  pour
accompagner le vieillissement à venir, conforter l'offre de loisirs de proximité à
destination des habitants, travailler avec les acteurs de la mobilité sur le rôle des
3 gares du territoire.

– en matière économique   : une stratégie d'accueil économique à définir en lien avec
les  atouts  du  territoire  (RCEA,  A79,  disponibilités  foncières,  traitement   …),
renforcement de la politique de valorisation des centres, la valorisation plus forte
du potentiel touristique ou encore le soutien de la diversification agricole face aux
mutations, etc.

– en  matière  d'énergie   :  favoriser  une  économie  locale  qui  réduit  le  besoin  en
énergie, favoriser la production d'EnR sur le territoire en prenant en compte les
enjeux agricoles, patrimoniaux et paysagers du territoire. 

– au  niveau  du  paysage  et  du  patrimoine   :  concilier  un  développement  urbain
contemporain avec le caractère singulier du bâti et du paysage local, préserver les
ressources du territoire et considérer les milieux naturels comme un point d'appui
pour le développement.

2 – Élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables tenant
compte des objectifs et des enjeux issus de la phase diagnostic.

Ce document, dont le contenu intégral est annexé à la présente délibération, définit les
grandes  lignes  du  projet  de  développement  urbain  pour  la  prochaine  décennie  et
constitue la pièce maîtresse de l’architecture générale du futur PLUI, car son contenu
sera développé ensuite au sein du plan de zonage et du règlement d’urbanisme.

Les sept ambitions générales retenues par le PADD de la Communauté de Communes du
Grand Charolais  ont  permis de définir  dix-neuf objectifs,  déclinés ensuite en moyens
d’action à mettre en œuvre, tels que précisés dans le document annexé à la présente
délibération :

- Ambition   n°1   : Une organisation territoriale solidaire qui exploite la complémentarité
entre les Communes

o  Objectif  A1/01 :  une  organisation  territoriale  équilibrée  qui  permet  aux  différentes
strates de collectivités de contribuer au projet commun avec leurs spécificités

o  Objectif  A1/02     :  les  communes  organisées  de  manière  privilégiée  autour  de  leurs
centres-villes et centres-bourgs

o Objectif A1/03 : des mobilités plus diversifiées pour permettre à chacun de renforcer
les déplacements moins impactant pour l'environnement  
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-  Ambition n°2 : Retrouver une dynamique démographique plus soutenue et adaptée
aux capacités du territoire à l'accompagner

o Objectif A2/01 : un scénario démographique qui retrouve une dynamique renforcée

o Objectif A2/02 : un projet résidentiel qui permet de répondre à la diversité des besoins

o Objectif A2/03 : adapter le développement à la programmation des équipements

-  Ambition  n°3 :  Une  économie  diversifiée  qui,  d'une  part,  prend  appui  sur  les
ressources et les activités traditionnelles du territoire, reflets de son identité et, d'autre
part, qui vise à répondre à des besoins contemporains

o  Objectif  A3/01 :  préserver  l'économie  agricole  en  tant  qu'activité  nourricière  et
productive

o Objectif A3/02 : soutenir les activités productives du territoire (industrie, construction)
et développer des nouveaux secteurs économiques porteurs d'avenir

o  Objectif  A3/03 : poursuivre le développement de activités tertiaires et de service à
destination de la population et des entreprises locales

o Objectif A3/04 : poursuivre et accompagner le développement des différentes formes
de tourisme, gages de visibilité et d'attractivité du territoire

o Objectif A3/05 : organiser l'accueil des nouveaux développements économiques sur le
territoire du Grand Charolais

- Ambition n°4 : Faire face aux défis climatiques et énergétiques

o  Objectif  A4/01 : réduire les besoins et s'adapter au changement climatique par un
urbanisme adapté.

- Ambition n°5 : Un développement qui réduit son empreinte sur les ressources

o Objectif A5/01 : une nature préservée, socle de la qualité de vie

o Objectif A5/02 : promouvoir une sobriété dans l'utilisation des ressources

o Objectif A5/03 : tenir compte des risques

o Objectif A5/04 : organiser l'accueil de nouveaux développements économiques sur le
territoire du Grand Charolais

- Ambition n°6 : Le foncier : un bien précieux à préserver
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o Objectif A6/01 : les objectifs en matière de réduction de la consommation foncière

- Ambition n°7 : Le patrimoine paysager et bâti : une valeur à préserver

o  Objectif  A7/01 :  préserver  le  paysage  patrimonial  existant  en  tant  qu'élément
identifiant du territoire et vecteur d'activité et de qualité de vie

o Objectif A7/02 : construire un paysage de qualité pour valoriser l'image du territoire et
son cadre de vie

Le rapporteur informe le conseil communautaire que les enjeux du diagnostic territorial
et les orientations générales du PADD susmentionnées ont fait l’objet de plusieurs ateliers
auxquels ont participé les personnes publiques associées ainsi que le comité de suivi,
comme par exemple :  

- atelier Démographie / Habitat le 4 mai 2022,

- atelier Fonctionnement urbain / Foncier le 12 mai 2022,

- atelier Développement économique le 19 mai 2022,

- atelier Paysage / Patrimoine / Trame Verte et Bleue le 25 mai 2022.

L’ensemble des personnes publiques associées ont également pu s’exprimer sur le projet
lors  d’une  présentation du projet  de rapport  de PADD lors  d’une rencontre  qui  s’est
déroulée le 07 septembre 2023.

L’ensemble des 44 communes du Grand Charolais ont également participé à alimenter le
PADD, et ce, à trois principales occasions :

- lors de rencontres individuelles organisées entre le 12 septembre 2022 et le 12 octobre
2022

- lors de 9 réunions de regroupements de communes en secteurs géographiques entre le
24 mai 2023 et le 16 juin 2023

- lors du séminaire annuel des élus municipaux organisé le par Le Grand Charolais le 23
septembre 2023

De plus, le Bureau communautaire a pu débattre de ces éléments à plusieurs occasions :
le 05 janvier 2023, le 26 janvier 2023, le 03 février 2023 (en présence des élus siégeant
au comité de suivi), et le 31 août 2023.

Le conseil des maires a également organisé 3 débats autour de ce sujet, et ce, aux dates
suivantes : le 23 février 2023, le 24 avril 2023, le 04 juillet 2023, le 07 septembre 2023.

Cinq réunions publiques ont été organisées, une par secteur, et se sont tenues les 4, 5, 6
et 10 octobre 2023, présentant la  synthèse du diagnostic  et  les  premiers  enjeux de
l’élaboration du PLUI.
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Il  est  précisé  que  la  présente  délibération  et  le  projet  de  PADD  annexé  seront
communiqués  aux  communes  membres  qui  devront  également  débattre  sur  les
orientations générales du PADD.

Conformément aux dispositions de l'article L,153-12 alinéa 2 du Code de l'urbanisme, ce
débat au sein des communes membres sera réputé tenu s'il n'a pas lieu deux mois au
moins avant l'arrêt du projet de PLUI.

Monsieur le Président invite les Élus à débattre du PADD.

Le débat sera retranscrit dans le procès-verbal du Conseil communautaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.151-5 et L. 153-12,

Vu les statuts de la Communauté de communes Le Grand Charolais,

Vu la délibération du conseil communautaire n°2019-145 en date du 18 décembre 2019,

Vu le projet de PADD annexé,

Entendu la présentation du PADD par le rapporteur,

Considérant le débat qui a eu lieu au sein du conseil communautaire suite à l'exposé du
rapporteur sur les orientations générales du PADD

Considérant l’avis favorable du Bureau exécutif en date du 30 août 2023,

Considérant la consultation du Conseil des maires en date du 07 septembre 2023,

Après interventions du Président Gérald GORDAT, de Jacky COMTE, de André RIBOULIN 
et de Fabien GENET,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré, au scrutin public:

A la majorité par 65 pour,
1 abstention(s),

DÉCIDE

- De prendre acte de la tenue du débat sur le  Projet  d'Aménagement et  de
Développement Durable (PADD) ;

-  De  préciser  que  la  tenue  de  ce  débat  est  formalisée  par  la  présente
délibération à laquelle est annexé le projet de PADD ;
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- De préciser que la délibération sera transmise au préfet et fera l’objet d’un
affichage au siège de la Communauté de Communes et des communes membres
durant un mois ;

- D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout acte en
lien avec cette procédure.
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Nombre de conseillers en exercice : 74 Secrétariat de séance assuré par : Paul DUMONTET

Membres présents à la séance : 60 Votants : 66

Délégués Communautaires Présents     :   
Gérald GORDAT, Magali DUCROISET, Pierre BERTHIER, Gilles PERRETTE, Catherine CLERGUÉ, Louis ACCARY,
Elisabeth PONSOT, Thierry AUCLAIR, David BÊME, Daniel BERAUD, Jean-Yves BICHET, Gérard BODET, Jean-Marc
JACOB, Patrick BOUILLON, Éric BOURDAIS, Hubert BURTIN, Chantal CHAPPUIS, Guillaume CHAUVEAU, Jacky
COMTE, Nathalie COQUELIN, Roland GOYARD, André COTTIN, Anne-Thérèse BLANCHARD, Anne DEGRANGE,
Jean-Bernard DESCHAMPS, Laurent MANSON, Jean ETAIX, Paul DUMONTET, Philippe DUMOUX, Roger DURAND,
Marie-Agnès  FORGEAT,  Julien  GAGLIARDI,  Fabien  GENET,  Nicole  GEORGES,  Gérard  LALLEMENT,  Fabrice
CHARLES, Bernard GAUTHIER, Aurore PERRIER, Edith TERRIER, Daniel  MELIN, Lolita RODRIGUEZ, Philippe
AUMEUNIER, Bérénice PORTIER, Emmanuel REY, Michel ARNOUX, Pascal LOPES DE LIMA, Nathalie LELIEVRE,
Nicolas LORTON, Béatrice LECONTE, Bernard MAILLET, Aurelie MANTOUE, Myriam PEJOUX, Michel TRAVELY,
Marie-France MAUNY, André RIBOULIN, Marc TABOULOT, Patrice MAILLY, Jean-Louis PETIT, Daniel THERVILLE,
Richard PERRIER
Délégués ayant donné pouvoir     :  
André  ACCARY  à  Gilles  PERRETTE,  Annie  BOISSARD  à  Catherine  CLERGUÉ,  Cédric  FRADET  à  Guillaume
CHAUVEAU, Pascal RAMEAU à Bérénice PORTIER, Jean-Marc NESME à Gérald GORDAT, Bernard PLET à Myriam
PEJOUX
Délégué(es) absent(es) non suppléé(es) et non représenté(es)     :  
Christian LAROCHE, Céline BIJON, Thierry DESJOURS, Régis GAUTHERON, Stéphane JOURNET, Jean-Baptiste
LEFORT, Patrick PAGÈS, Jean-Claude MICHEL

Délégués s’étant   abstenus     :   
André RIBOULIN

Ont signé au registre les membres présents 
Fait et délibéré en séance, le 16 octobre 2023

Pour extrait conforme

Gérald GORDAT
Président du Grand Charolais
#signature#
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